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SCI AMOUREVA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant  acte reçu par Maître Audrey RIVIERE-TALLON, Notaire,  Associée de la  Société d’Exercice
Libéral à Responsabilité Limitée « SELARL Audrey RIVIERE-TALLON », titulaire d’un Office Notarial à
PIOLENC (Vaucluse), 25 passage du portillon, le 20 novembre 2023, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière régie par les dispositions du titre IX du livre III du Code
civil, et par les présents statuts.
Objet social : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en
valeur,  la  transformation,  la  construction,  l’aménagement,  l’administration,  la  location  et  la  vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question. Le tout soit au
moyen de ses capitaux propres soit  au moyen de capitaux d’emprunt,  ainsi  que de l’octroi,  à titre
accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement.  Et,  généralement toutes opérations civiles pouvant se
rattacher directement ou indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne
modifiant pas le caractère civil de la société. En outre, l’article 1835 du Code civil dispose que les statuts
peuvent préciser une raison d’être, constituée des principes dont la société se dote et pour le respect
desquels elle entend affecter des moyens dans la réalisation de son activité.
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Dénomination sociale : SCI AMOUREVA.
Siège social : PIOLENC (84420), 811 chemin rural des Buisses.
Durée : 99 ans
Capital social : CENT QUARANTE-CINQ MILLE DEUX CENTS EUROS (145?200,00 EUR).
Apports en numéraire : CENT QUARANTE-CINQ MILLE DEUX CENTS EUROS (145?200,00 EUR).
Toutes  les  cessions  de  parts,  quelle  que  soit  la  qualité  du  ou  des  cessionnaires,  sont  soumises  à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Gérants : Monsieur Jean Luc LEVEQUE, demeurant à PIOLENC (84420) 811 chemin rural des Buisses
Les Grands Paluds. Madame Lucie Angèle Paulette ARNAUD demeurant à PIOLENC (84420) 811 chemin
rural des Buisses. Les fonctions de gérant sont d’une durée de 99 ans.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON
Pour avis
Le notaire.

 

ALVEA PROVENCE SAS
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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 25/11/2023, il a été constitué une Société par Actions
Simplifiée présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : ALVEA PROVENCE
Siège social : 227 Allée du Mistral 84250 LE THOR
Capital social : 1.000€
Objet social : Travaux de maçonnerie générale, construction et rénovation
Durée : 99 ans
Président : CASTAN Jean-Jacques demeurant 227 Allée du Mistral 84250 LE THOR, nommé pour une
durée de 5 ans
Cession d’actions : Les cessions des actions détenues sont libres.
Droit de vote : Dans les conditions statutaires et légales
Immatriculation : la société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON
Pour avis

 

GRENE SAS
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Suivant acte SSP en dates du 24/11/23 il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : GRENE
Forme juridique : SAS
Siège social : 305 Route de la Gare 84470 Châteauneuf-de-Gadagne
Durée : 99 ans
Capital : 15.000 €
Objet social : Le négoce de matières premières et la production d’ingrédients, notamment d’huiles
essentielles naturelles, pour les industries cosmétiques, alimentaires, pharmaceutiques et agricoles. Les
activités  de  prestations  de  services,  d’analyse,  de  recherche,  d’enseignement.  La  conception  de
matériels, la mise au point de procédés.
Président :  LABORATOIRE ROSIER DAVENNE, SAS, 305 Route de la Gare 84470 Châteauneuf-de-
Gadagne, 394 894 653 RCS Avignon
Directeur Général : NEPER HOLDING, SASU, 49 rue de Paradis 75010 Paris, 951 596 766 RCS Paris
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : A chaque action est attaché un droit de
vote.
Clauses d’agrément : Les actions émises par la Société ont la forme nominative
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.

 

SASU VENTURA GROUPE

Attestation de parution sur echodumardi.com

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 juin 2026 |

Ecrit par le 22 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/68/   5/16

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION DE SOCIETE
En date du 27 novembre 2023 avis est donné à la constitution de la SASU VENTURA GROUPE
Société par actions simplifiée au capital de 2 500 €
Siège social : 218, le Cours à SAINT DIDIER (84210)
Objet : « La prise d’intérêts et la participation directe ou indirecte tant en France qu’à l’étranger, dans
toutes sociétés ou entreprises commerciales,  industrielles ou civiles,  créées ou à créer par voie de
constitution de société, apport, souscription d’actions, d’obligations ou autres titres, acquisition de droit
sociaux en nom collectif, en commandite ou en participation, fusion, alliance ou par tous autres moyens
ou sous toutes autres formes ;
« La gestion de ses participations, les opérations de trésorerie inter groupe avec les entreprises liées, la
mise à disposition de tous moyens humains et matériels, les prestations de services, le conseil et la
formation tant au profit des sociétés qui lui sont liées que d’entreprises tierces ;
Président : M. Fabrice DUBOIS né le 19 novembre 1967 à CREIL (60) demeurant 218, le Cours à SAINT
DIDIER (84210)
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : tout actionnaire a le droit de participer aux
décisions collectives quel que soit  le nombre d’actions qu’il  possède, sous réserve de la déchéance
encourue pour défaut de libération, dans le délai prescrit, des versements exigibles sur ses actions. Le
droit de participer aux décisions collectives est subordonné à l’inscription en compte des actions au nom
de leur titulaire au plus tard à la date de la décision collective.
Agrément des cessions d’actions : les cessions d’actions aux tiers sont librement négociables.
Durée : 99 ans
R.C.S. : la société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON
POUR INSERTION
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ESCAPE GAME GOURMAND SARL
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 27/11/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : ESCAPE GAME GOURMAND
Forme : SARL
Capital social : 3 000 €
Siège social : 238 Chemin du Grand CouleT, 84700 SORGUES
Objet social : La société a pour objet tant en France qu’à l’étranger les prestations évènementielles, la
vente de jeux, produits alimentaires et boissons, la location de matériel et les prestations de services non
réglementées afférentes aux activités citées auparavant. Et, plus généralement, toutes opérations, de
quelque nature  qu’elles  soient,  financières,  commerciales,  industrielles,  mobilières  ou immobilières,
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou
connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement.
Gérance : Mme Amandine CHAABI demeurant 238 Chemin du Grand Coulet, 84700 SORGUES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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C.P.E.S. CARRON SAS
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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 24 novembre 2023,  il  a  été constitué une SAS
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : C.P.E.S. Carron
Siège social : ZI de Courtine – 330 rue de Mourelet – 84000 Avignon.
Capital social : 1 000€ divisé en 1.000 actions 1 euro chacune souscrites en numéraire.
Objet social : Toutes opérations de production et de distribution d’électricité.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Exercice social : L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Par exception, le
premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des
Sociétés et se terminera le 31 décembre 2024.
Président : La société Q ENERGY France SAS – 423 379 338 RCS Avignon.
Dépôt immatriculation : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
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SCI LE PRADON
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Etude de Maîtres LAPEYRE,DUCROS et AUDEMARD
Notaires associés

à Avignon (Vaucluse)
1 rue des Ciseaux d’or

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Alexandre AUDEMARD, de la SCP « LAPEYRE DUCROS AUDEMARD »,
notaires à AVIGNON, 1 rue des Ciseaux d’Or, le 20 novembre 2023, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Objet : Acquisition, en VEFA ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la
construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers.
Dénomination sociale : SCI LE PRADON.
Siège social : CAVAILLON (84300), 1612 route de l’Isle sur Sorgue
Durée : 99 années
Capital social : MILLE DEUX CENTS EUROS (1 200,00 EUR)
Les parts sont librement cessibles entre associés et au profit du descendant d’un associé, toutes les
autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
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Gérants :  Monsieur Jean-François DONZE et Madame Lydie LHERMITTE demeurant à CAVAILLON
(84300), 1612 route de l’Isle sur Sorgue.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.

 

BALOO MACONNERIE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com
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BALOO MACONNERIE
Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros

Siège social : 76 CHEMIN DU PUITS, 84230 CHATEAUNEUF DU PAPE
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Châteauneuf du Pape du 24 novembre 2023, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
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Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BALOO MACONNERIE
Siège : 76 CHEMIN DU PUITS, 84230 CHATEAUNEUF DU PAPE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La Société a pour objet, en France et à l’étranger :
Tous travaux de maçonnerie générale, construction ou rénovation, gros œuvre et second œuvre ; et à
titre accessoire tous travaux de carrelage, de revêtement des sols et murs, de plâtrerie. Toutes activités
connexes et/ou complémentaires se rapportant aux activités sus mentionnées,
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président :  Monsieur Bastien ALLAIX, demeurant 76 Chemin du Puits à CHATEAUNEUF DU PAPE
(84230),
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

 

HELADA SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 juin 2026 |

Ecrit par le 22 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/68/   12/16

Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 1 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à MONTEUX du 22/11/2023, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à associé unique
Dénomination : HELADA
Siège : 3527 chemin des Escampades 84170 MONTEUX
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : la détention et la gestion d’un portefeuille de titres ou de valeurs mobilières apportées par le
fondateur de la société ou que la société propose d’acquérir
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Monsieur François OLIVIER demeurant 3527 Chemin des Escampades 84170 MONTEUX
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

 

C.P.E.S. GRANDE LANDE SAS
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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 24 novembre 2023,  il  a  été constitué une SAS
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : C.P.E.S. Grande Lande
Siège social : ZI de Courtine – 330 rue de Mourelet – 84000 Avignon.
Capital social : 1 000€ divisé en 1.000 actions 1 euro chacune souscrites en numéraire.
Objet social : Toutes opérations de production et de distribution d’électricité.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Exercice social : L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Par exception, le
premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des
Sociétés et se terminera le 31 décembre 2024.
Président : La société Q ENERGY France SAS – 423 379 338 RCS Avignon.
Dépôt immatriculation : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
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LA RUCHE SNC
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SCP d’Avocats
67 avenue des Massettes

Business Corner – CS 70157
73191 CHALLES-LES-EAUX CEDEX

Par acte SSP du 16/11/2023 il a été constitué une SNC dénommée LA RUCHE au capital de 1500€ sis
2042 Chemin de Valloncourt 84300 CAVAILLON.
Objet social : location en meublé l’acquisition la propriété l’administration de tous biens et droits
immobiliers sous le régime de la location meublée la mise en valeur, transformation, l’aménagement de
tous biens ou droits constituant l’annexe, l’accessoire ou le complément des biens et droits immobiliers.
Gérants  :  Mme  Laurence  PETIT  et  M.  Philippe  PETIT  sis  2042  chemin  de  Valloncourt  84300
CAVAILLON, et SARL LA COLOMBE au capital de 11.416,126€ sis Domaine de l’Héritière Cazan Chemin
de la Roubine 13116 VERNEGUES immatriculée RCS TARASCON n°532 004 280.
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Les cessions de parts sociales sont soumises à agrément.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.

 

OXYG’N SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 21/11/2023, il a été constitué une SAS dénommée :
OXYG’N
Siège social : 1266 route de la prévoté 84210 ALTHEN-DES-PALUDS
Capital : 1000 €
Objet social : La vente en détail de CBD à destination de particuliers, conseil, commercialisation et
distribution de ces marchandises et toutes activités connexes
Président : M FABRE Joris demeurant 36 chemin de Bretagne 84320 ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE
élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
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Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles ou les actions sont cessibles avec l’accord du
président de la société aux tiers
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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